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Objectif(s) de la présentation 

 

● Présenter les changements attendus en matière 

d’exigences PEB à partir de 2015:  

► Explication des nouvelles exigences PEB  

› BNC, BNR, CEP, étanchéité à l’air 

► Explication de l’évolution à partir de 2015 des exigences 

déjà connues en 2014   

› Nœuds constructifs 
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Plan de l’exposé 

● Présentation des exigences PEB à partir de 2015 

► Nouvelles exigences PEB 

› BNC 

– quelles sont les hypothèses prises en compte par le 

logiciel pour le calcul des BNC et du niveau “X”?  

– Quels paramètres du projet adapter pour atteindre le 

critère BNC? 

› BNR, CEP, étanchéité à l’air 

 

► Rappel: exigence noeuds constructifs 

› Quelle évolution de l’exigence noeuds constructifs depuis 

la disparition de l’exigence sur le niveau K? 

● FAQ 



● Affectations « Résidentiel commun », « Soins de santé », «  Regroupement 

d’usage* », «  Parties communes » , « Autres affectations » 

 

Exigences PEB àpd 2015 
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PEB  

( àpd 2015) 

Neuf UN 

Rénovation 

UAN 

URL 

URS 

Idem PEB 2014 

* « Regroupement d’usage » = Culture et divertissement / Restaurants et cafés / Commerces / Sport. 



● Affectations « Habitation individuelle », « Bureaux et services », 

« Enseignement » 

 

Exigences PEB àpd 2015 
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PEB  

( àpd 2015) 

Neuf UN 

Rénovation 

UAN 

URL 

URS 

Nouvelles 

exigences 

Idem PEB 2014 



Exigences PEB àpd 2015 
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Piste A 

Piste B 

Piste A 

Piste B 



Exigences PEB àpd 2015 
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Piste A 

Piste B 

Piste A 

Piste B 

Mêmes exigences que pour les UN, mais avec facteur d’assouplissement de 20%  

pour les BNC, BNR, CEP, étanchéité à l’air 
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Piste A 

Piste B 

L’ exigence BNC 
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L’ exigence BNC 

 

 

 

 

 

 

Exigence relative au besoin net en énergie pour le chauffage (BNC):  

Max (piste A ; piste B) 

 

Piste A : BNC ≤ 15 kWh/m².an              Piste B : BNC ≤ X kWh/m².an 
 

 

• Hypothèses prises en compte pour le calcul du « X »: 

 
a) Umoyenne pondérée = 0,12 W/m²K pour les parois opaques  

b) Umoyenne pondérée = 0,85 W/m²K pour les fenêtres et portes 

c) méthode des « nœuds PEB conformes » 

d) une étanchéité à l'air pour une différence de pression de 50 Pa (n50) égale, en 

fonction de l’année de dépôt de la demande de PU, à: 

 

 

 

 

 

• Méthode de calcul: Annexe IX à l’Arrêté du 21 février 2013, chapitre 7 

 

 
 

 

Année de dépôt du PU 2015 2016 2017 2018 

Hypothèses d’étanchéité à l’air 
utilisées par le Logiciel PEB pour le 

calcul du seuil X 

1 vol. par 
heure 

0,8 vol. 
par heure 

0,7 vol. 
par heure 

0,6 vol. 
par heure 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 
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L’ exigence BNC 

 

 

 

 

 

 

Piste A : BNC ≤ 15 kWh/m².an              Piste B : BNC ≤ X kWh/m².an 
 

 

• Hypothèses prises en compte pour le calcul des BNC 

 

Quel que soit le seuil à respecter (piste A ou piste B), le Logiciel PEB considère par 

défaut qu’un système de ventilation D avec récupérateur de chaleur est installé 

 

• Rendement de récupération de chaleur = 80% pour les unités « Habitation 

Individuelle » :  
• Facteur de réduction pour le préchauffage de l’air de ventilation rpreh,heat,zone z = 0,32 

• Réglage de l’installation dont mheat,sec i = 1 et un facteur de réduction de la ventilation 

freduc,vent,heat,seci = 1  

 

• Rendement de récupération de chaleur = 75% pour les unités « Bureaux et 

services » et « Enseignement »:  
• Facteur de réduction pour le préchauffage de l’air de ventilation rpreh,heat,zone z = 0,36 

• Un facteur de réduction de la ventilation freduc,vent,heat,seci = 1  

 

Sauf si système de ventilation plus performant => le rendement réel du 

système de ventilation sera considéré (au lieu de la valeur par défaut). 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 
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L’ exigence BNC 

 

 

 

 

 

 

Exigence relative au besoin net en énergie pour le chauffage (BNC):  

Max (piste A ; piste B) 

 

Piste A : BNC ≤ 15 kWh/m².an              Piste B : BNC ≤ X kWh/m².an 
 

 

• Exemple 1: 

 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 
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L’ exigence BNC 

 

 

 

 

 

 

Exigence relative au besoin net en énergie pour le chauffage (BNC):  

Max (piste A ; piste B) 

 

Piste A : BNC ≤ 15 kWh/m².an              Piste B : BNC ≤ X kWh/m².an 
 

 

• Exemple 2: En modifiant des paramètres architecturaux de l’exemple 1 

(orientation + proportion des surfaces vitrées), le Logiciel passe sur la piste B. 

 

 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 
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L’ exigence BNC 

 

 

 

 

 

 

Si piste A: Que faire si BNC ≥ 15? 
 

 

• Travail sur: 

• La compacité 

• L’orientation 

• La proportion des surfaces vitrées / surfaces opaques 

• Les performances de l’enveloppe 

• L’étanchéité à l’air  

• Les nœuds constructifs 

• Le rendement de récupération de chaleur 

• L’inertie 

 

 

• NB: Les apports internes liés à l’éclairage influencent les BNC pour 

les unités tertiaires, mais ne sont pas un facteur sur lequel on peut 

travailler pour réduire les BNC, 

 
  

 

 
 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 

 



 

 

 

 

 

 

Si piste B: Que faire si BNC ≥ X? 
 

 

• Soit on       BNC (sans       X) 

• Travail sur l’enveloppe 

• Travail sur l’étanchéité à l’air 

• Travail sur les nœuds constructifs 
 

 

 

 

• Rappel: Hypothèses prises en compte pour le calcul du « X » : 

 
a) Umoyenne pondérée = 0,12 W/m²K pour les parois opaques  

b) Umoyenne pondérée = 0,85 W/m²K pour les fenêtres et portes 

c) méthode des « nœuds PEB conformes » 

d) une étanchéité à l'air pour une différence de pression de 50 Pa (n50) égale, en 

fonction de l’année de dépôt de la demande de PU, à: 

 

• !!! Ces hypothèses ne sont pas des exigences à respecter !!! 

 

 

 

 

14 

L’ exigence BNC Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

• Soit on       BNC (sans       X) 

• Travail sur l’enveloppe 

• Travail sur l’étanchéité à l’air 

• Travail sur les nœuds constructifs 
 

 

A savoir:  
• Si Umoyenne pondérée > 0,12 W/m²K pour les parois 

opaques ou Umoyenne pondérée > 0,85 W/m²K pour les 

fenêtres et portes => risque que BNC ≥ X    

 

 

• Si n50 > 1vol/h en 2015; si n50 > 0,8 vol/h en 2016; 

si n50 > 0,7 vol/h en 2017; si n50 > 0,6 vol/h en 

2018 => risque que BNC ≥ X  

 

• Si choix de la méthode des nœuds PEB 

conformes, et présence de nœuds constructifs 

PEB non-conformes défavorables => risque que 

BNC ≥ X  
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L’ exigence BNC Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 

 

 à compenser par une étanchéité à l’air 

ou des nœuds constructifs plus 

favorables que les hypothèses prises 

pour le calcul du X  

 

 à compenser par des valeurs U ou des 

nœuds constructifs plus favorables que 

les hypothèses prises pour le calcul du X  

 

 à compenser par des valeurs U ou une 

étanchéité à l’air plus favorables que les 

hypothèses prises pour le calcul du X  

 

 

 

Si piste B: Que faire si BNC ≥ X? 
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L’ exigence BNC 

 

 

 

 

 

 

Si piste B: Que faire si BNC ≥ X? 
 

 

• Soit on       X (sans       BNC). Possible? 

• Travail sur tous les paramètres autres que: Valeurs U, Etanchéité à l’air, 

Nœuds constructifs? 

- Orientation 

- Proportion de surfaces vitrées/surfaces opaques 

- Compacité 

- Système de ventilation plus performant que le système encodé par défaut 

- etc 

 

 => Influence le niveau X tout en influençant les BNC 
 

• N’aidera pas à atteindre le critère 

 

 
 

 

 

 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 
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L’ exigence BNC 

 

 

 

 

 

 

Si piste B: Que faire si BNC ≥ X? 
 

 

• Soit on       X, et on         BNC).  

• Travail sur tous les paramètres autres que: Valeurs U, Etanchéité à l’air, 

Nœuds constructifs? 

- Orientation 

- Proportion de surfaces vitrées/surfaces opaques 

- Compacité 

- Système de ventilation plus performant que le système encodé par défaut 

- Etc 

 

• Exemple: bâtiment résidentiel 

 

 
 

 

 

 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 

 

Rendement du récupérateur de 

chaleur 

Valeur maximum 

(kWh/m².an) 

Valeur calculée 

(kWh/m².an) 

70% BNC 15,08  17,64 

CEP 45,09 55,37 

80% BNC 15,08 17,64 

CEP 45,09 51,80 

95% BNC 15 14,54 

CEP 45 44,73 
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Piste A 

Piste B 

Piste A 

Piste B 

L’exigence BNR 
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Piste A 

Piste B 

L’exigence CEP 
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L’ exigence CEP 

 

 

 

 

 

 

Exigence relative à la consommation totale d’énergie primaire (CEP):  

Max (piste A ; piste B) 

 

Piste A : CEP ≤ 45 kWh/m².an          Piste B : CEP ≤ 45 + (1,2*(X-15))  kWh/m².an 
 

 

• Est inclus dans le calcul de la consommation en énergie primaire: 

 
a) Consommation d’énergie primaire pour le Chauffage, l’eau chaude sanitaire 

et les auxiliaires (pompes de circulation, ventilateurs, veilleuses de la 

chaudière) 

  Consommations = besoins / rendement 

 

b) Energie produite par cogénération et/ou panneaux photovoltaïques et/ou 

panneaux thermiques 

 

• Méthode de calcul: Annexe IX à l’Arrêté du 21 février 2013, chapitre 10 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 
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L’exigence CEP 

 

 

 

 

 

 

Exigence relative à la consommation totale d’énergie primaire (CEP):  

Max (piste A ; piste B) 

 

Piste A : CEP ≤ 95 – 2,5*C kWh/m².an (C ≤ 4) 

 Piste B : CEP ≤ 95 – 2,5*C + (1,2*(X-15))  kWh/m².an 
 

 

• Est inclus dans le calcul de la consommation en énergie primaire: 

 
a) Consommation d’énergie primaire pour le Chauffage, le refroidissement, 

l’éclairage et les auxiliaires (pompes de circulation, ventilateurs, veilleuses de 

la chaudière) 

   

b) Energie produite par cogénération et/ou panneaux photovoltaïques et/ou 

panneaux thermiques 

 

• Méthode de calcul: Annexe X à l’Arrêté du 21 février 2013, chapitre 7 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 

 

Habitation 

individuelle 
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L’exigence Etanchéité à l’air (àpd 2018) 
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L’exigence Etanchéité à l’air  
(àpd 2018) 

 

 

 

 

 

 

Exigence relative à l’étanchéité à l’air 

n50= 0,6 vol/h   (à partir de 2018) 

  
 

• L’étanchéité à l’air entre en compte dans le calcul des besoins: 

 
a) Valeur par défaut: v50 = 12m³/h.m² -> très pénalisant 

   

b) Résultat du blowerdoor test: débit de fuite à 50Pa -> V50 [m³/h] 

 

v50 [m³/h.m²] = V50 [m³/h] / Atest [m²] 

 

n50 [vol/h] = V50 [m³/h] / Vint [m³] 

  

 v50, débit de fuite à 50Pa  par unité de surface d’enveloppe (m³/h.m²) 

 Atest, la surface totale des parois qui enveloppent le volume mesuré lors 

  du test d'étanchéité, à l'exception des parois contiguës à des 

  espaces chauffés (m²) 

 Vint, volume d’air intérieur (m³) 

 

• Méthode de mesure: Document epbd relatif à l’étanchéité à l’air 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 
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L’exigence Etanchéité à l’air  
(àpd 2018) 

 

 

 

 

 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 

 

• Définition de la zone à mesurer:  

 
 

« La zone à mesurer doit couvrir au 

moins l’ensemble du volume PER ou 

PEN considéré et ne peut pas couvrir 

des espaces situés en dehors du 

volume protégé (VP), comme des 

espaces adjacents non-chauffés » 

 

 

« Pendant la mesure de l’étanchéité à l’air, il est interdit de pressuriser ou dépressuriser 

volontairement et directement des espaces situés en dehors de la zone à mesurer » 

 

«  Dans le cas inhabituel où la zone à 

mesurer est composée de plusieurs 

parties séparées, sans porte intérieure 

entre elles, cette (dé)pressurisation 

simultanée est obligatoire et il faut au 

moins un équipement de pressurisation 

dans chacune de ces parties de la 

zone à mesurer » 

 

 

Source: Document epbd “spécifications sur la mesure d’étanchéité à l’air” 
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U
N

 
Exigences U/R, Ventilation, nœuds constructifs, 
surchauffe, installations techniques => Idem PEB 2014 
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Rappel: L’exigence nœuds constructifs 
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Rappel: L’exigence  
Nœuds constructifs en 2014… 
 
 

 

 

 

 

 

Exigence nœuds constructifs:  

Obligation de prendre en compte les nœuds constructifs 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

• Méthode : Document explicatif “noeuds constructifs” 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 

 

Option  A 

Méthode détaillée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Influence variable sur le 

niveau K 

Option  C 

Pénalité forfaitaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
+ 10 points K 

Option  B 

Méthode des noeuds PEB-conformes 

 

Noeuds constructifs 

PEB conformes 

 

 

 

 

 

 
+ 3 points K 

Noeuds constructifs 

PEB non-conformes 

  

(+ éventuellement 

influence positive de 

noeuds constructifs) 

 

 

Supplément en 

points K variable 

3 méthodes pour prendre en compte les noeuds constructifs 

Source: Document explicatif sur la prise en compte des noeuds constructifs 
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L’exigence  
Nœuds constructifs en 2015 

 

 

 

 

 

 

Exigence nœuds constructifs:  

Obligation de prendre en compte les nœuds constructifs 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

• Méthode : Document explicatif “noeuds constructifs” 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 

 

Option  A 

Méthode détaillée 

 

 

 

 

 
 

 

 
Calcul de lôinfluence  

ñr®elleò des noeuds 

constructifs sur le BNC, 

BNR, CEP 

Option  C 

Pénalité forfaitaire 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
Forfait pénalisant 

considérant des valeurs 

par défaut lors du calcul 

des BNC, BNR, CEP 

Option  B 

Méthode des noeuds PEB-conformes 

 

Noeuds constructifs 

PEB conformes 

 
 

 

 

 
+ montant forfaitaire 

sur le BNC, BNR, 

CEP 

Noeuds constructifs 

PEB non-conformes 

  

(+ éventuellement 

influence positive de 

noeuds constructifs) 

 

 

Supplément en BNC, 

BNR, CEP variable 

3 méthodes pour prendre en compte les noeuds constructifs 
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Rappel: L’exigence  
Nœuds constructifs 
 
 

 

 

 

 

 

Exigence nœuds constructifs:  

Obligation de prendre en compte les nœuds constructifs 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

• Méthode : Document explicatif “noeuds constructifs” 

 

Habitation 

individuelle 

 

Bureaux & 

services 

Enseignement 

 

Option B: Méthode des noeuds PEB-conformes 

Et/ou 

 

Répond à la règle  

ɤeÒɤlim 
 

 

 

 

 

 

 

Répond à une des  

règles de base 

ou 

 

ou 

 

Règle de base 3: 

Longueur du 

chemin de 

moindre 

résistance 

Règle de base 2: 

 

Interposition 

dô®l®ments 

isolants 

Règle de base 1: 

 

Epaisseur de 

contact minimale 

 

Source: Document explicatif sur la prise en compte des noeuds constructifs 
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FAQ: Piste A ou piste B? 

● Comment puis-je savoir si je suis en situation favorable ou 

défavorable? Donc comment savoir si je dois suivre la 

piste A ou la piste B? 
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FAQ: Piste A ou piste B? 

● Comment puis-je savoir si je suis en situation favorable ou 

défavorable? Donc comment savoir si je dois suivre la 

piste A ou la piste B? 

 

► Voir slides 11-12 



32 

FAQ: Passif? 

● Mon bâtiment répond aux exigences PEB 2015, est-il pour 

autant conforme aux critères du standard passif? 
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FAQ: Passif? 

● Mon bâtiment répond aux exigences PEB 2015, est-il pour 

autant conforme aux critères du standard passif? 

► Pas forcément; car: 

• Méthode de calcul Logiciel PEB ≠ PHPP  

 

• Piste B : accessible pour les unités dévaforables (orientation, ombrage, 

compacité,…) 

 

• Assouplissement des exigences de 20% pour les UAN 

 

• Report de l’exigence étanchéité à l’air à 2018 et de l’exigence de 

surchauffe à 2016 ( pour les unités bureaux & services et enseignement) 

 

• Système de ventilation par défaut: La méthode octroie par défaut le 

bénéfice du rendement d’un système de ventilation de type D pour le 

calcul des BNC 

 

• Dérogations: Possibilité d’introduire une demande de dérogation pour 

raison technique, fonctionnelle ou économique 
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FAQ: Système D obligatoire? 

● Faut-il prévoir un système de ventilation de type D pour 

répondre aux exigences PEB en 2015? 
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FAQ: Système D obligatoire? 

● Faut-il prévoir un système de ventilation de type D pour 

répondre aux exigences PEB en 2015? 

► Non, voir slides 5 & 10 

► Si système A, B, C ou D avec rendement de récupération de 

chaleur <80% (habitations individuelles) ou <75% (bureaux et 

écoles) 

› Calcul des BNC et du X avec les valeurs par défaut: Système D avec 

récupération de chaleur  

»Rendement de 80% pour les habitations individuelles 

»Rendement de 75% pour les unités bureaux & services et 

enseignement 

 

► Si système D avec rendement de récupération de chaleur >80% 

(habitations individuelles) ou >75% (bureaux et écoles) 

› Calcul des BNC et du X avec le rendement réel du système de 

ventilation mis en place 



 

FAQ: Exigences PEB 2015 inspirées 
du standard passif: pourquoi? 
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● Le parc existant = 70% de la consommation énergie à Bruxelles 

► A Bruxelles : 

› Le bâti existant est obsolète. 

› La croissance démographique est forte. (+2%/an) 

› 70% de la consommation d’énergie est liée au bâtiment. 

› Le potentiel de production d’énergie renouvelable est très bas (3%). 

► Amélioration du parc existant via :  

› L’ajout de nouveaux bâtiments ultra performants  

› Mais la rénovation énergétique reste essentielle ! (incitants, « Bâtiments 

Exemplaires », Primes Energie, appels à projets, défi énergie, …) 

 

● PEB 2015 = une étape vers le « zéro énergie » en 2019-2021  

► Sachant qu’une nouvelle construction ne subira plus aucune transformation avant 

des dizaines d’années 

► Il paraît essentiel d’opter pour le standard énergétique le plus ambitieux : le passif 

› Pour miser au maximum sur l’enveloppe  

› et non sur les techniques et le renouvelable 
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● Arrêté du 21 février 2013 modifiant l’Arrêté du 21 décembre 2007 déterminant les exigences 

en matière de performance énergétique et de climat intérieur des bâtiments: 

http://www.environnement.brussels/uploadedfiles/Contenu_du_site/Professionnels/Them

es/%C3%89nergie/01_PEB_et_climat_int%C3%A9rieur/01Travaux_PEB/07L%C3%A9gi

slation/ARRETE_210213_RBC_ExigencesPEB_FR_NL.pdf   

● Annexe IX: Méthode PER pour les unités PEB habitations individuelles 

http://www.environnement.brussels/uploadedfiles/Contenu_du_site/Professionnels/Them

es/%C3%89nergie/01_PEB_et_climat_int%C3%A9rieur/01Travaux_PEB/07L%C3%A9gi

slation/ARRETE_210213_AnnexeIX_FR.pdf   

● Annexe X: Méthode PEN pour les unités PEB bureaux et services et enseignement 

http://www.environnement.brussels/uploadedfiles/Contenu_du_site/Professionnels/Them

es/%C3%89nergie/01_PEB_et_climat_int%C3%A9rieur/01Travaux_PEB/07L%C3%A9gi

slation/ARRETE_210313_AnnexeX_FR.pdf   

● Annexe XI : Valeurs U maximales admissibles ou valeurs R minimales à réaliser 

http://www.environnement.brussels/uploadedfiles/Contenu_du_site/Professionnels/Them

es/%C3%89nergie/01_PEB_et_climat_int%C3%A9rieur/01Travaux_PEB/07L%C3%A9gi

slation/ARRETE_210213_AnnexeXI_FR.pdf 

● Document epbd relatif à l’étanchéité à l’air: http://www.epbd.be/index.cfm?n01=air  

● Document explicatif: prise en compte des noeuds constructifs:  

http://www.environnement.brussels/uploadedfiles/Contenu_du_site/Professionnels/Them

es/%C3%89nergie/01_PEB_et_climat_int%C3%A9rieur/01Travaux_PEB/01_Qu_est_ce

_que_les_travaux_PEB/Noeuds_constructifs.pdf   

 

Cadre reglementaire: 

http://www.environnement.brussels/uploadedfiles/Contenu_du_site/Professionnels/Themes/%C3%89nergie/01_PEB_et_climat_int%C3%A9rieur/01Travaux_PEB/07L%C3%A9gislation/ARRETE_210213_RBC_ExigencesPEB_FR_NL.pdf
http://www.environnement.brussels/uploadedfiles/Contenu_du_site/Professionnels/Themes/%C3%89nergie/01_PEB_et_climat_int%C3%A9rieur/01Travaux_PEB/07L%C3%A9gislation/ARRETE_210213_RBC_ExigencesPEB_FR_NL.pdf
http://www.environnement.brussels/uploadedfiles/Contenu_du_site/Professionnels/Themes/%C3%89nergie/01_PEB_et_climat_int%C3%A9rieur/01Travaux_PEB/07L%C3%A9gislation/ARRETE_210213_RBC_ExigencesPEB_FR_NL.pdf
http://www.environnement.brussels/uploadedfiles/Contenu_du_site/Professionnels/Themes/%C3%89nergie/01_PEB_et_climat_int%C3%A9rieur/01Travaux_PEB/07L%C3%A9gislation/ARRETE_210213_RBC_ExigencesPEB_FR_NL.pdf
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Ce qu’il faut retenir de l’exposé 

● Nouvelles exigences PEB inspirées du standard 

passif: 

► Uniquement pour UN et UAN d’affectation “habitation 

individuelle”, “bureaux& services” et “enseignement” 

● Pas de passif à tout prix, pas de solutions 

techniques excessives 

► Piste A/ piste B 

► Assouplissements et dérogations 

● Focus sur l’enveloppe et non sur les techniques 

► Système de ventilation D par défaut 
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